
 

 
 

 
 

  
 

    
  

     
 

  

  
 

  
   

 
    

 
 

 
 

 
 

 
  

    

    
 

 

 

   
 

 
 

  
 

  
   

 
 

    
 
 
 
La greffière, 
Eve-Marie Préfontaine, avocate 

  AVIS PUBLIC
DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE

AVIS est par les présentes donné par la soussignée, qu’à sa séance ordinaire qui se tiendra le lundi 7 février 
2022, à  19h00,  en  la  salle  du  conseil  municipal  de  l’hôtel  de ville  de  Bromont ou  par  vidéoconférence,  le 
conseil municipal statuera sur les demandes de dérogations mineures suivantes :

1. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’un garage détaché situé à 1
m  de  la  ligne  avant  au  lieu  de  10  m  minimum  et  situé  en  cour  avant  entre  la  partie  du  terrain 
comprise entre le mur du bâtiment et la ligne de rue, au 80, rue de la Rigole, lot 2 929 440, zone 
P3M-03, district Pierre-Laporte (dossier 2021-30324).

2. Demande de dérogation mineure afin de permettre la construction d’une résidence unifamiliale 
isolée ayant une superficie d’implantation au sol de 386 m² au lieu de 350 m² maximum, tel que 
stipulé à la grille des spécifications de l’annexe C du règlement de zonage numéro 1037-2017, au
655 chemin du Lac Gale, lot 3 892 140 et 3 666 294, zone P1F-06 et P2-06, district Lac Bromont 
(dossier 2021-30327).

3. Demande de dérogation mineure afin de permettre la réduction de la superficie d'un lot en droit 
acquis,  en  vue  d'une transaction  immobilière, n'augmentant  pas  le  nombre  de  lots  pour 
construction, au 12 rue du Chevreuil, lot 3 163 581, zone P3M-05, district Lac Bromont (dossier 
2022-30007).

4. Demande  de  dérogation  mineure  afin  de  permettre l’installation  de  deux  enseignes  murales 
latérales  ayant  une  superficie  de 2,2 m² et  4,2 m2 au  lieu  de  2 m² maximum,  tel  qu’indiqué  au
tableau de l’article 239 du règlement de zonage 1037-2017, au 109, boulevard du Carrefour, lot
3700282, 3700279, 3937640, 3937648, zone PDA3-01, district Shefford (dossier 2022-30009).

5. Demande  de  dérogation  mineure  afin  de  permettre  la  construction  de  deux  résidences  bi-
familiales jumelées d’une hauteur de 18,7 m au lieu de 14 m maximum, tel que stipulé à la grille
des spécifications de l’annexe C du règlement de zonage numéro 1037-2017, et l’aménagement
de deux entrées charretières par terrain au lieu d’une seule malgré la norme prévue à l’article 125
du règlement de zonage numéro 1037-2017, au 132, rue Lévis, lots 2 930 451 et 3 346 575, zone 
P4M-07, district Mont-Soleil (dossier 2022-30011).

6. Demande  de  dérogation  mineure  afin  de  permettre  la  subdivision  d’un  premier  lot  commercial 
ayant un frontage de 40,86 m au lieu de 50 m minimum, tel que stipulé à la grille des spécifications 
de l’annexe C du règlement du règlement de zonage numéro 1037-2017, au 1345, rue Shefford, lots
2 929 989 et 5 383 681, zone PDA1-02, district Pierre-Laporte (dossier 2022-30005).

En conséquence, toute personne intéressée à intervenir au sujet de ces demandes de dérogation mineure 
doit  le  faire  par  courriel,  avant  le  lundi 7 février 16h00  à greffe@bromont.com . Toutes  vos  coordonnées
doivent apparaitre dans le courriel, afin que nous puissions vous contacter.

Bromont, ce 21e jour du mois de janvier 2022

mailto:greffe@bromont.com
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